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Commune de Ramonchamp


Fiche d’inscription Accueil de loisirs d’été
Du 06/07/2026 au 31/07/2026

Obligatoire dossier complet à rapporter au Pôle Enfance
À partir du mardi 12 mai 2026 jusqu’au vendredi 12 Juin 2026

Tarifs : 
· Semaine complète : 90.00 €
· Semaine de quatre jours : 72.00 €

La commune participe à hauteur de 5 €/enfant/jour pour les enfants habitant et scolarisés à Ramonchamp. 

Pour les enfants des autres communes, veuillez-vous rapprocher de votre mairie pour une éventuelle participation.

Nombre de places : 52

Horaires : De 9h00 à 17h00 avec possibilité d’accueil à partir de 7h00 et jusqu’à 18h30 
Règlement appliqué : 
Règlement de fonctionnement Restaurant scolaire/Accueil Loisirs/Périscolaire de Chantelune.

A réception de la fiche d’inscription complétée, accompagnée des documents demandés, et des chèques de règlement, l’inscription de votre enfant ne sera définitive que lors de la confirmation par mail du pôle enfance.

Les places seront attribuées comme suit :
· En premier aux enfants habitant ou étant scolarisés à Ramonchamp et en fonction de la date de réception du dossier.
· En deuxième, aux enfants (extérieurs) fréquentant le pôle enfance.
· Ensuite une liste d’attente sera établie, s’il reste encore des places, elles seront attribuées selon la date de réception des dossiers. (Les personnes figurants sur cette liste, seront contactées par mail le 15 juin 2026 si leur inscription est acceptée)
ATTENTION : 
 Une fois le centre débuté toute semaine « réservée » sera due dans sa totalité sauf sur présentation d’un certificat médical.	



Les enfants doivent avoir chaque jour :

[image: Garçon avec sac à dos vert à pied 359003 Art vectoriel chez Vecteezy]
* Une casquette
* Des baskets
* Une tenue adaptée
* Un sac à dos avec une bouteille d’eau
* Une veste/un k-way lors des sorties
* Un tee-shirt et de la crème solaire pour les jeux d’eau ou les sorties
* Un change complet


MARQUER le tout au nom de l’enfant


Il est INTERDIT de ramener des bonbons, téléphone portable, montre connectée, console et objets de valeurs, dangereux…

 
Les groupes sont constitués de la manière suivante :
Grands de 9 à 12 ans 
Moyens de 6 à 8 ans 
Petits de 4 ans (dans l’année en cours) à 5 ans 

Les âges fixés ci-dessus peuvent être modifié en fonction de la constitution et des effectifs à intégrer dans chaque groupe.
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                                             Encadrement : Personnel du pôle enfance + 3 saisonniers

SORTIES ETE 2026

[image: ]
1ère semaine : « Walt E »                             

· Le 7 juillet : Planétarium Epinal (matin) et parc du Château (midi et après-midi)

· Le 9 juillet : Cinéma Remiremont « l’après-midi)
[image: ] 
2ème semaine : « Le Livre de la Jungle »

· Le 13 juillet : Cascade de TENDON

· Le 16 juillet : la montagne des singes 
[image: ] 

3ème semaine : « Toys Story »
· Le 21 juillet : Structures gonflables la Bresse 

· Le 23 juillet : Fraispertuis
 	

4ème semaine : « Zootopie»
[image: ]
· Le 28 juillet : Naturopac 

· Le 30 juillet : Cigoland





[image: ]Activités prévues lors de ces semaines : 
· [image: ]Activités manuelles, jeux et défis sportifs, jeux d’eau, ateliers cuisine, et grands jeux….





Cadre réservé au pôle :	Date de réception du dossier : 
			Dossier complet le : 


FICHE D’INSCRIPTION 


NOM : …………………………………………PRENOM : ……………………………………………………………
Né (e) le : …………………………………………………………………………………………………………………
AGE : ……………………………ans
 
Cocher les cases des semaines souhaitées et compléter les sommes correspondantes :

· Semaine 28 : du 06 Juillet au 13 Juillet :  90€                                            .…….euros
     
· Semaine 29 : du 13 Juillet au 17 Juillet :  72€                                             .…….euros
 
· Semaine 30 : du 20 Juillet au 24 Juillet :  90€                                                                         .…….euros

· Semaine 31 : du 27 Juillet au 31 juillet :    90€                                             .…….euros
 
Déduction commune de Ramonchamp : 5€ par jour :                         ………..euros
Déduction commune de Ferdrupt : 3.5 € par jour 		        ………euros

       Total :  .…….euros
Joindre obligatoirement :   
 
· Le chèque d’acompte de 50% de la somme due encaissée avant le centre aéré : ……….….. euros
· Le chèque de la somme restante encaissé après le centre aéré : …………. euros
· Photocopie du carnet de santé pour les vaccinations
· Attestation d’assurance de responsabilité civile à jour
· Les différentes autorisations, la fiche sanitaire complétée
(Possibilité de payer avec l’« aide aux temps libres » CAF, chèques. 
Pour tout autre moyen de paiement joindre le service comptabilité pour acceptation.
La Commune n’est pas conventionnée avec l’ANCV, donc les chèques vacances ne seront pas acceptés.


Responsable légal 1 : 
Nom : ……………………………… Prénom ………………………….……………………..
Adresse …………………………………………………………………………………………...
Code postal : ……………………Ville : ………………………………………………………
Tél portable : …………………………………………………………………………………..
Tél professionnel :………………………………………………………………………………
[bookmark: _Hlk151639765]Courriel ……………………………………………@………………………………………….
Responsable légal 2: 
Nom : ……………………………… Prénom ………………………….……………………
Adresse ………………………………………………………………………………………
Code postal : ……………………Ville : ………………………………………………………
Tél portable : …………………………………………………………………………………..
Tél professionnel :………………………………………………………………………………
Courriel ……………………………………………@………………………………………….

· Parents à contacter en cas d’urgence  

Nom : …………………………………………………………………………………… 
n° de téléphone : ……………………………………………………………………..
 Nom : …………………………………………………………………………………… 
n° de téléphone : …………………………………………………………


· Personne à contacter en cas d’urgence (si les parents ne sont pas joignables) : 

Nom : …………………………………………………………………………………… 
n° de téléphone : …………………………………………………………
 Nom : …………………………………………………………………………………………………………. 
n° de téléphone : ……………………………………………………………………………………………
 Nom : ………………………………………………………………………………………………………….. 
n° de téléphone : ……………………………………………………………………………………………

· N° allocataire CAF/MSA/autres organismes* (…………………………………..…) : 
* rayer la mention inutile

· Assurance : ………………………………………………………..…………………………..
N° de police : ………………………………………………………………………………….



Nom Prénom de l’enfant : ……………………………………………………
[bookmark: _Hlk134624234]
Je soussigné(e) ……………………………………………………………….responsable légal, autorise mon 

enfant …………………………………………………………………………………………………………………………

· Autorisation de sortie (Hors parents)

· À sortir accompagné (e) d’une tierce personne (Attention cette personne doit être MAJEURE) à l’ALSH (présentation de la carte d’identité)
 
	Accompagné de	...……………………………………………………………………
	Accompagné de	……………………………………………………………………….
Accompagné de	……………………………………………………………………….
 
· Droit à l’image

· Autorise par la présente l’ALSH, à diffuser les photographies prises au centre aéré sur lesquelles figure mon enfant.
Cette autorisation est valable :
· Pour l’édition de documents de nature pédagogique,
· Pour des expositions relatives au centre,
· Pour les journaux d’information locale,
· Pour la publication sur le site internet communal 
· Pour le site Facebook de la mairie
· Pour le site internet de la mairie
 
Cette autorisation pourra être révoquée à tout moment sur simple demande.
  
 
Fait à…………………………………..…………. le ……………………………..……………..
 
Signature des responsables légaux : 
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